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16/07/2024

tenue par Monsieur ZUPAN, Président(e) du Tribunal

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2303572 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CAVIN-CHATELAIN EMILIE (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus concernant une demande d'orientation vers le dispositif d'emploi accompagné suite RAPO.

02) DOSSIER N° 2302653 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention "stationnement" suite à RAPO.

03) DOSSIER N° 2302705 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention "stationnement" et AAH (?)

Nom des parties

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Nom des parties
Monsieur 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Représentants des parties
Monsieur 

Nom des parties
Madame 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Représentants des parties
Madame 
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04) DOSSIER N° 2302891 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention stationnement suite à RAPO.

05) DOSSIER N° 2303025 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI "stationnement" suite à RAPO.

06) DOSSIER N° 2303089 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention "stationnement".

Nom des parties
Madame 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'YONNE
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES DE
L'YONNE

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SAÔNE-ET-LOIRE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Monsieur 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Représentants des parties
Monsieur 
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07) DOSSIER N° 2303173 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention "stationnement" et CMI mention "invalidité" ou "priorité".

08) DOSSIER N° 2303545 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Refus de CMI mention "stationnement".

09) DOSSIER N° 2303580 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Rejet de CMI mention "Stationnement" suite à RAPO.

Nom des parties
Madame
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SAÔNE-ET-LOIRE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'YONNE
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES DE
L'YONNE

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Représentants des parties
Madame
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10) DOSSIER N° 2400024 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire AIDE SOCIALE - Contestation de la durée de RQTH suite à RAPO.

Arrêté le 16/07/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE D'OR
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Représentants des parties
Monsieur


